
et le but de ses statuts , la résidence de ses 
«•lier». » Un ordre essent ie l lement étranger, 
celui qui a pour berceau la ville même de 
l'aris.qui plu» qu'aucun autre s'est identi
fie, pendant des siècles avec la vie e l i ' é d u -
l'éducation ualienales, et dont les chefs-
d'œuvre sont l'une desgloires de l'éloquence 
française, sans compter qu'il n'est pas une 
partie du sol français qui ne porte les tra-
C M de sou génie ot de M l activité 1 

Nous rçgrcjlous protondénient que de 
pareille assertions, a u ^ q u e l k s l'histoire 
donne le plus éclaUiut démenti , soient v e 
nues se placer sous la p lume d'un m i n i s 
tre du gouvernement français. Les é lèves 
des pères jésuites sont là par mill iers,-dans 
l'armée, dans la magistrature, dans l'admi
nistration et jusque dan» les rangs d u m i 
nistère lu i -même: tous diront d une m ê m e 
voix que leurs maîtres n'ont rien négl ige 
pour leur apprendre a. aimer la France, à 
la servir, et, au besoin, à donner leur sang 
pour elle. (Jet admirable institut, loue par 
fe saint concile de Trente, faft profession 
de n'enseigner que les doctrines de l'Eglise, 
et il n'est rien dans ses statuts qui contre
dise sur un point quelconque les lois de no
tre pays . Si la résidence du général des jé 
sui tes dans la capitale de la ehrétiennèté 
semblaient à M. le ministre u n e raison suf-
tisantepour les traiter d'étrangers, son al 
lusion viserait bien p lus haut; mais elle 
tomberait a l'instant m ê m e devant l ' indi
gnation de trente mil l ions de catholiques, 
qui. tout en restant soumis au Pontife ro
main dans l'ordre spirituel, ne reconnais
sent à personne le droit de se dire p lus 
frança i s qu'eux. 

La situation est grave, messieurs les d é -
f^ap i f e «voir examiné attentive

ment le projet de loi déposé par M. le m i 
nistre de l'instruction publique, il nous 
était encore possible de concevoir quelque 
doute, les commentaires dont il est l'objet 
en France et à l'étranger suffiraient pour 
HOUS eulever toute i l lusion. Kapproehé 
d'autres propo.silious non moins m e n a ç a n 
tes, il coust i lue v i s -à -v i s de l'Kglise catho
lique u n e véritable déclaration de guerre. 
Nous le constatons avec douleur, mais sans 
aucune espèce de crainte. Les catholiques, 
et le nombre en est grand, sauront Caire 
leur devoir: en 1rs truite en ennemis , ils ne 
manqueront pa.-. de proportionner la défen
se à l'attaque. 

Mais ce qui nous préoccupe davantage, 
••'est l'avenir du pays jeté dans de telles 
eulreprises par des esprits plus audacieux 
qu'avisés. Ce n'e-t malheureusement un 
-."cret pour per.-onnc. que le pays éprouve 
eu ce moment de grandes soudrane.es ! l'in
dustrie, le commerce tl l'agriculture el le-
même traversent des crises dont l'intensité 
et la durée inspirent les plus v ives inquié
tudes : il s'opère dans les conditions éco
nomiques de la France un mouvement qui 
excite bien des alarmes. Témoins de ces 
épreuves, qui atteignent un si grand nom
bre de nos diocésains, nous partageons des 
anxiétés qui vont croissant chaque jour. 
Ksl-il bon, est-i l usage, est- i l politique d .1-
louter a tant de matoises la source d'auita-
tions la plus funeste, celles des luttes et 
des dissensions religieuses ? \ vous Mes
sieurs les députés, d'empêcher l'oppression 
• les uns par les autres, et d'arrêter à son 
début cette guerre civile des esprits, dont 
nul ne peut prévoir tes cousequenc.es. Vous 
aurez rendu un grand service à la paix so 
ciale, en conservant a nos établ issements 
leurs droits et leurs libertés. Personne ne 
saurait avoir de prolit à voir s'ouvrir une 
ère de troubles et de discordes entre l e sen -
fauts d'une même patrie, l'unr nous, qui 
>onuiie^ les premiers défenseurs d inst i tu
tions fondées sous nosauspices . nous n'a
vons fait que remplir u n devoir rigoureux 
et ancré' en nous vous signalant tout ce 
qu'il y • d ' in iquedans les mesures dirigée», 
contre elles. Dieu'veui l le vous inspirer l'es
prit de modération et de justice, sans l e 
quel un pays court aux abîmes, et qui. seul, 
peut maintenir, avec le respect des droits 
de chacun, l'union et la paix ! 

< .est dans cet espoir que nous avons l 'hon
neur d'être, messieurs l esdéputés , vos très 
humbles serviteurs. 

tint signé en leur nom et an nom de 
leurs collègues: 

v CHARLKS, archevêque de Tours. 
;- CHABXBS-EHILK, évêque d'Angci>. 

-;- HECTOR-ALBERT, évoque d'Augou-
lème. 

•;• Jt I .ES-FRAM MIS évêque de Nautes. 
v CLOVIS. évêque de Luvon, 

S E N A T 
(S'ercice télégraphique particulier) 

Séance du 27 mars IS7Î» 
l'résidenee de M. MARTEL 

Le s é n a t a tenu aujourd'hui une séance 
qui a été exc lus ivement consacrée a l 'ex
pédition de l'ordre du jour. 

Il n'y a eu aucun incident. 
La prochaine séance est fixée à samedi . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

Sétmet </u 2/ mttrt 
Présidence de M. Gambelta 

La i.hambre discute le projet approuvant 
ta convention monétaire. 

La Chambre continue la I • délibération 
sur le projet de loi précédemment adopté 
par le Sénat et relatif au service d'état-
major. 

M. IIKKM.EÏ . ministre de la guerre, pre-
~ento des explications, mais a. la suite du 
renvoi de plusieurs amendements , la suite 
de la discussion est ajournée. 

La Chambre reprend la discussion de la 
proposition de loi de M. Victor Plessier, 
tendant à restituer aux conse i l smunic ipaux 
U nomination de.- membres des coniini.--
- ions administratives des hospices et des 
hôpitaux et des bureaux de bienfaisance. 

M. UES ROTOL'KS. député du Nord, recti
fiant les assertions de M. Plessier qui est 
le rapporteur d u projet dément que l'hôpi
tal de Lille ail été vendu pour un prix dé
risoire. 

M. LKORAM) répond à M. des Hotours. 
Il déclare que la vente de l'hôpital a eu 

lieu, subrepticement à l'insu du Conseil 
municipal . 

L'orateur donne lecture de pièces à l 'ap
pui (Applaudissements à gauche. ' 

M. Pierre Legrand poursuit en citant 
avec blâme l'arrêt d u Conseil d'Rtat qu il 
déclare il légal i Applaudis sements a g a u 
che . 

M. UES ROTOT'RS réplique. II dit que le j. 
Conseil d'Etat a statué dan* la plénitude de 
son droit. 

L'incident soulevé par MM. des Koiours '• 
et Legrand est clos. i 

M. PERKoe.ugi. parle contre la proposition j-
de M. Plessier. 

M. MARTIN FELILLUK présente, au nom du 
gouvernement , des observations sur la pro
position Plessier. 

L'orateur revendique pour l'Ftal le droit 
de nommer les commiss ions hospitalière., 
• 1 présente un contre-projet attribuant au 
gouvernement lu nomination de ; niern- i 
ores sur o. 

I-e c inquième nuMulue sérail iiuuiUiepar 
le conseil municipal . 

M. AI.BKUT JOI.Y voudrait une prépondé- [ 
rance plus grande pour la commune . 

1. inieudeinent de M. Martin Feuil lée e s t j 
rejeté. 

La commission déclare se rallier a l'a- v 
înendemeni Uiraud qui attribue au g o u - j 

. veraemenl la nomination de trois membres . 
Les articles i « t H de I siiisiidsomiiil f a 

raud sont adoptés. 
M. S A Q I E T demande le renvoi de la dis-

cussion de sa proposition de loi sur le d i 
vorce à la prochaine séance. 

Sur une objection de M. Gambelta, 11. 
1 Naqnet demande que la discussion do sa 

proposition de loi soit renvoyée jusqu'après 
' la discussion du projet de loi relatif aux 

chemins de 1er. 
Le renvoi est prononcé. 
La séance est levée. 

Bulletin Economique 
' R e c o u v r e m e n t d e s e f f e t s d e c o m m e r c e 

e t f a c t u r e s p a r l a P o s t e . 
La Chambre a voté avant-hter une loi qui 

1 introduit une amélioration importance dans 
• le service des Postes . Désormais , 'ce l te ad

ministration se chargera, comme la Poste 
belge, d u recouvrement d e s «Mets 4 e c o m 
merce et des factures. 

Cette réforme demandée depuis plusieurs 
années par le public sera accueillie avec 
satisfaction : toutefois, nous devons regret
ter que l'administration des Poste» françai
ses n'ait point cru devoir adopter, du pre
mier coup, le sys t ème belge. A force de se 
le répéter à e u x - m ê m e s nos administrateurs 
ont fini par se persuader que l'Kurope nous 
enviait notre organisation : aussi, pour ce 
nouveau projet de loi, ont-ils cru devoir 
innover, i ls n'ont pas pensé qu'un pays voi
s in pouvait avoir u n sys tème torrt organisé 
et supérieur i celui qu'ils inventeraient. 
1 Cependant, il serait temps que nous lussions 
débarrassés du chauvin isme administrant'. 

M. le rapporteur du projet de loi n'a pas 
s u s'en exempter : il est' venu , lui aussi, 
dire à la Iribune que le sys tème proposé 
par la nouvel le loi pour ie recouvrement 
des etlèls de commerce réalisait, selon lui , 
loules les conditions désirables, aussi bien 
dans l'intérêt d u ' public"que dans celui du 
peisounel des postes. 

Mais u u du nos députés , l'honorable M. 
des Rotouis, a relevé avec .beaucoup de 
justesse les imperfections du nouveau pro
jet. Les observations qu'il a présentées ont 
démontré que le service tendu par l'oftice 
nnstol français sera moindre, et p lus oné
reux pour le public que le nervice rend» 
par l'office postal belge. 

Eu effet, eu Belgique, les agents de poste 
»e chargent de remplir la fom.al ité du pio
let pour les elfels impayés . En Frauce, au 
contraire, les agents des postes ne seront 
pas chargés de ces formalités. 

La poste belge opère les recouvrements 
île 1.000 Ir. et au-dessous: le max imun des 
recouvrements qu'opérer» la poote fran
çaise sera de 500 fr. 

Quant ù l'écart qui existe entre les 
taxes belges et les taxes françaises, il est 
très considérable.'comme le prouve la com
paraison drs ehiflres suivants : 

Recouvrement d'un effet de in francs et 
au dessous. — Belgique : 0 fr. 2<J c ; France: 
u fr. :;:; e. 

Recouvrement d'un efl.it de 30 fr. — B e l 
gique : 0 fr. 50 c : France, I fr. OS cent. 

Kecouvremenl d'un effet de 100 fr. — 
Be lg ique : I fr. 00 c ; France : I fr. ''•'• c. 

Kecouvremenl d un eflct de ;ioo francs — 
Belgique-: :i lr. ou c ; France : ii fr. 75 cent. 

Lutin M. des Hotours a insisté sur l'in
suffisance de la rémunération accordée aux 
agents de poste qui opéreront le recouvre
ment : elle sera seulement de a cent imes 
pour les el lels de M francs alors que 
la taxe acquittée par l'envoyeur sera de iio 
centime.-. 

Ces observations si justes ont amené M. 
le Ministre des postes à la tribune ; il a 
déclaré qu'il s'empresserait d'apporter a la 
nouvel le loi les améliorations s ignalées par 
notre honorable* député, aussitôt que l 'es
sai de cette loi aurait é lé fait. Kspéronsque 
cette intention se réalisera prochainement 
et que le gouvernement s'etl'orcera de pro
curer a nos commerçants, à nos industriels , 
comme le demande notre député, les m ê 
mes avantages, que les Gouvernements 
étrangers assurent à leurs nationaux. 

Mémorial de Lille) 
m 

Les Chemins de grande communication 
Dans la séance de mardi, M. des Hotours 

a également pris la parole sur le projet de 
loi relatif à l'allocation de 800 mil l ions à la 
caisse des chemins v ic inaux . Il avait d é p o 
sé un amendement pour que le départe
ment du Nord fût appelé à profiter du bé
néfice de cette loi. 

L'n eil'et, les seuls chemins de grande 
communicat ion pour l 'achèvement desquels 
les déparlements seront autorisés à e m 
prunter à la caisse des chemins v i c inaux 
sur ce fonds de aOo mil l ions sont les c h e 
mins classés antérieurement au ni décem
bre 1878. Or. il se trouve que le Nord et 
plusieurs autres départements n'ont point 
de chemins classés et non construits. 

L'amendement de M. des Hotours tendait 
à ce que l'on autorisai tous les départe
ments à bénéficier de la loi nouve l l e , en 
leur permettant de faire leurs c lassements 
nouveaux ; le gouvernement conservant la 
faculté de repousser ceux de ees c lasse- \ 
ments qui seraient excessifs. 

Cet amendement , pris d'abord eu eonsi- j 
dération par la Chambre et repoussé en-
suite, dans la même séance, devait donc j 
assurer un traitement égal h tous les dé- , 
parlements. 

Bulletin Militaire 
< »u nous prie de reproduire l'article s u i - ' 

vaut du Moniteur de l'arme', qui rectifie 
une interprétation erronée de la loi du re- ! 
crutement, faite par un journal militaire ; ! 

D i s p e B H é * u i . l i l n i r r n 
L application de la loi du recrutement, 

en ce qui concerne les dispensés du service 
d'aelivité, a donné lieu récetnment. de la 
part d'une feuille spéciale, a une interpré
tation qui serait de nature à induire eu 
erreur, sur ses obligation», une. catégorie 
assez nombreuse de ces jeunes soldats : 1 
celle des fils aînés de veuve. Aussi croyons-
nous , qu'il n'est pas inuti le de préciser leui 
situation en rectifiant le commentaire fait j 
sur l'article 28 de la loi du 27 juillet I«j7». 

Voici ee qu'en lit dans le numéro de 
XAvenir militaire, paru le 11 mars couçant : 

t Un fils de veuve , d ispensé du service ' 
» d'activité en temps de paix, est-il appelé 
» à taire ses vingt-huit jours 'i Au*. D'après j 
» I article 25 de la loi du 27 juil let ls7_!, tous 
» les h o m m e s à l a disposit ion sont astreints, 
» par u n règlement du ministre de la 
» Guerre, à certains exercices. Jusqu'à pré-
» sent , ce règlement n'a pas été publié . Ce-
v pendant le droit du ministre subsiste. » 

La solution, donnée par VArenir militaire 
à cette quest ion, est inexacte. 

L'article 2S d e la loi du t7 juillet l H:2 di t. 
que le» j e u n e s cent) >.«( notamment un fils 
aiiié de reure) d ispensés du service d'activité 
en temps de paix aux termes de l'ajticle 
17, sont astreints, par un règlement du 
ministre de la Guerre, a certains exercice». 

Or, le service d'activité^ n'embrassant 
qu'une période de ii ans , c'est durant cette 
période que les jeunes gens , dispensés du 
Service d'activité en temps de paix sont 
•MMMM aux certains exercice* dont parle 
l'article -Ji>. 

A l'expiration de ces cinq année», les 
dispenses passent dan* la reserve de l'ai
mée active, conformément aux disposit ions 
formelles du ^ 2 de l'article 3é de la loi, 
ainei conçu : 

« La réserve de l'armée active est coin-

,r osée de toux Un hommes déclarés pr(jj>r% 
vn de* strvirsx de Vm-rmit et èWriprls 

- dans les quatre classes appelées iranir-
» d^ateuifcat avant celles oui forment l'ar-
» m é e active, v 

Dès lots , les dispenses sont assujettis, 
c o m m e tous les h o m m e s de la réserve, a 

Srendre part aux deux manœuvres spéci-
ées dans l'article 43 de la loi. c'est-à-dire 

à faire d e u x foi* leurs vingt-huit jours. 
Les différents ministres de la Gunrre qui 

se sont succédé depuis 1872 n'ont pu. par 
suite de considérations budgétaires, con-
-yoquer pendant ies c inq années d u temps 

i d'aelivité l es dispensés de diverses eatéaro-
ries, et. par suite, n'ont pas jugé utile de 
faire paraitre de règlement qui indiquai les 
exercices auxquels ces h o m m e s pourraient 
être astreints. Il est donc juste , autant que 
nécessaire, que ces homnfés, qui bénéfi
c ient déjà de cette non-convocation, v i e n 
nent, durant les années de réserve, faire 
leurs v ingl-huit Jours pour recevoir les 
principes de l'instruction militaire à la - ' gitateu 
quelle la loi n'a point prétendu les s o u s 
traire. C'est ce qui est décidé. 

Le commandant du bureau de recrute
ment d'Avesnes a infligé au nommé'Cyrll le 
Gras, demeurant à Saint-Michel, une puni
tion de deux jours de prison pour n'avoir 
pas déposé son livret a la mairie de la com
m u n e . 

Le département du Nord compte cette-
année près do quinze mil le conscrits.fGe 
chiffre surpasse, croyons nous , celui de* l a 
Seine e l le-même. 

Dêheul. Lr ro> de T.ithore, Masseuet. — M. Km. 
feohitlio, l'Alsacienne, Talée- *> concert, pour 
violon, Em. ScnïTIio. —M. Delbar,Chanson
nette, xxx. 

DBiixiFUH PARTIR. — lfm,if*ee iielat're, A.. 
Chœur militaire de f'ai/Méttxa, Suppé ; 11. Ou
verture de Gviliiiv,»r TW Rossinl. — M. De-
lo'iil. Le Baiser d'odirv, A. Patti. — M. Vantie-
ghem. Camtîiie de l'fjjiertt Marie, Hétold. — 
M.I..Knorr. fantaisie pour saxophone, Mayeur. 
Mlle Herwpgli, Air des Bijoux de Ftiist, Gou-
nod. — MM. Vantieghem et. Dolusul, itousoir. 
honneviiil. bonjour, H. Bette. —M< Em. Schil-
no, A. Bomance pour vioeon. Saint saen* et B. 
Fantaisie de concert, Lecieux.— M. Delbar. 
Chansonnette, xxx. 

Le piano sera tenu par M. Kcrepone. 

ha. Grand*Fo*fare de Honhaix. oflrira. 
à ses membres honoraires lundi prochain, 
a sept heures et demie du soir, une soirée 
intime qui aura l ieu dans son local, à la 
Br*ssqni« d# Qiobe, Grande-Hue 

Celte soirée sera donnée avec le concours 
de II. Thomas Wright , physicien-prestidi-

ROUBAIX-TOURCOING 
• - t l e N o r d d e l a F r a n c o 

I ne importante modification va être faite 
dans le fonctionnement des Tramways sur 
la l igne de Roubaix à Tourcoing. 
- La Compagnie a résolu de substituer à la 

traction par chevaux, la traction par m a 
chine locomobile ayant pour moteur 1 air 
surchautl'e. 

Dans son dépôt de voitures sur lu route 
de Houbaix à Tourcoing, la Compagnie 
installa en ce moment les appareils dest i 
nés au nouveau fonctionnement : Une ma
chine à vapeur et doux j>énéiateurs qui 
seront incessamment occupés à fournir de-
provisions d'àir surchaulfé. aux machines 
de traction. 

II est probable qu'avant la fin du mois 
prochain, la nouvel le organisation sera 
terminée et fonctionnera. Nous en reparle
rons. 

Les leiritoriaux des d u s s e s 186o-t>7. sont 
invités à se rendre a la Ceiidarmerie. pour 
y recevoir leur ordre d'appel. 

La mise en route aura heu pour la V* ca
tégorie, le 17 avril, pour U 2' le !' mai et 
pour la 3", le ;; juin. 

Dans le scrutin sur le projet de loi. adop
té par la Chambre des députés , portant ou
verture au ministre do la guerre, sur le 
budget des dépenses sur ressources extra* 
ordinaires de l'exercice 1870. de crédits s e-
levant à 1(47,000,500 4*., tous les sénateurs 
du Nord ont volé pour l'adjudication, à 
l'exception de M. le général Faidherbe, qui 
n'a pas pris part au vote. 

Comme nous l'avons annoncé dernière
ment le patronage de iSt-Eloy réunissait 
mardi dernier ses membres honoraires dans 
une soirée récréative. 

La société chorale, qni se faisait entendre 
pour la première fois, a l'ail entendre un 
haut Hymne à la nuit, dont l 'exécution a 
dépassé toute espérance. 

Le morceau principal de la soirée était 
une pièce en d e u x actes : Les Zomves Pon-
ti/icaux, dont l'interprétation a été digne 
d éloges ; quelque actions ont montré un 
talent remarquable. 

Après une scène comique dite avec beau
coup de naturel par M. Jules Carette et uno 
chansonnette des plus gaies par MM. Damez 
f l Degrieek, ment ionnons , la Guitare, 
boléro espagnol, rendu avec u n e verve 
charmante par M. Henri Meurisse dont le 
talent d'imitation vraiment étonnant a fait 
éclater d'unanimes applaudissements . 

La soirée s'est terminée par une désopi
lante pantomine : la flûte enchantée, qui a 
beaucoup amusé l'auditoire. Les assistants 
se sont retiré ensuite emportant l e meil leur 
souvenir de cette soirée et remerciant le 
Directeur du patronage qui a su avec des 
éléments aussi nouveaux arriver à un tel 
résultat. 

On nous écrit de Lanuoy, le 2Smars l><7'.> : 
• Le voleur de Touftlers vient d'être d e -

couvert. C'est le mari de la femme de m é 
nage, sur qui s'étaient porté les soupçons, 
un braconnier des plus dangereux, qui a 
déjà subi plusieurs condamnations.Le cotlre 
qui renfermait l'argent avait été retrouvé 
mardi à Néchin. près de la terme du Sault, 
dans u n fossé. Ce n'était donc pas pour le 
tirdler que l'on avait chaufTé le four à 2 
heures du matin : cette circonstance, qui 
avait déjà paru fort suspecte, fut une révé
lation, une nouvel le perquisition fit en etTei 
découvrir l'argent au mil ieu d'un pain que 
l'on avait cuit immédiatement après le vol. 
Il faM que le voleur soit bien fin pour avoir 
t ou ve ce moyen de cacher son délit, car il 
e^t probable que l'on n'aurait jamais penRé 
a examiner ces pains si l'on n'avait constaté 
que le four avait été a l lumé dans la nuit du 
dimanche. IL D. » 

la Norwège entre les 2'.» et 31. Botrrrasgues 
du snd au nord-euest . Forts vents , pluie et 
neige au nord. 

I ne autre perturbation plus grande affee-
1 tant les côtes de 1* France suivra entre les 

2 et 4 avril. Bourrasques du sud-es t rétro-
1 gradant vers le nord-eue i t . PTuins et pro-
I bahlenient éclairs. 

TRIBUNAL coKKKcrrtONîjni. u n i . i m t . 
Le tribunal correctionnel a condamné, ee 

matin, deux chautieurs d'une usine de L in-
sel les , J. Guilbert à 100 fr. d'amende, et If. 

( Dalle, à S0 fr., pour avoir fait marcher des 
machines à u n e pression supérieure à cel le 
qui est spécifiée dans l'acte d'autorisation. 

— On se rappelle qu'un nommé C. Val-
beck, ouvrier chez M. Warlel, corroyeur. 
puisait du numéraire dans un pupitre où 
l'on déposait les petites recettes courantes. 
W était parvenu à l'ouvrir sans clef, e t sans 
que l'on put savoir comment. On marqua 
des pièces et on les plaça dans le pupitre. 
Talbeck fut pris au piège : on retrouva sur 
lui les pièces marquées. — s i x mois de 
prison. 

— Treize mois à A. Legris pour u n petit 
voyage qu'il tenta de Houbaix, sa résidence 
obligée, à Lille le jour de la Mi-Carême. 

— Treize mois aussi à L. Pollet qui a 
dévalisé un de ses camarades nommé Du-
thoit. 

— Huit mois à i. Surmont, ouvrier p e i n 
tre à Roubaix, pour vol d'un paletot au pré
judice de L. Yandenbrouck employé dans 
un établissement industriel de Croix où il 
travaillait. 

E P H E M E R I P E ROTJBAISTB1TN2 

A ux nombreuses condamnations qu'il a 
déjà subies pour vagabondage, fraude, etc. 
I .o'uis Pottes a éprouvé le besoin d'en encou
rir une nouvel le pourescroquerie. 

Pol ies entre, hier, dans uu estaminet de 
la rue de l'Alouette où il ne fait servir force 
chonee et grands verres. 11 pousse même la 
générosité jusqu'à faire participer à ses lar
gesses plusieurs ouvriers qu'il n'avait pour
tant jamais vus . puis le moment de payer 

j arrivé, il dit tout s implement à la ca-
\ o i e i e o m m e n l se sont répartis les votes 1 haretiêre qu'il ne possède m ê m e pas un 

Demain, à deux heures, aura lieu dans 
les bureaux du Sénat, une réuniou relative 
à la nomination d'une commission pour 
l'-exanieu du projet de loi ayant pour objet 
le rachat de la concession île la Scarpe i n 
férieure. 

des Députés du Nord dans le scrutin sur lé 
contre-projet présenté par M. Martin-Feuil-

rouge-hard. 
Le dénouement de cet acte de filouterie 

lée, et relatif à la proposition de. loi de M. j est l'acila à prévoir. Pottes a été dénoncé "à 
! Victor Plessier, tendant à restituer ,iu.\ cou 

sei ls munic ipaux la nomination des m e m 
bres des commiss ions administratives de -
hospices et des hôpitaux et des bureaux de 
bienfaisance. 

A voté pour l'adoption : M. de Marcère. 
tint voté contre : MM. Georges Brame, 

Debuchy, Alfred Girard, Guilleïnin, baron 
de La Grange. Louis Legrand. Pierre Le-

f rand, Mention. Plichon, des Rotours, 
el l iez-Béthune, Trystrain. 
Absents par congé* : MM. Bertrand-Mil-

eour, Joos. Scrépel, 

Le }>• bureau a nommé, hier, M. Alfred 
Girard, d é p u t é d u Nord,membre delaCoin-
mission chargée de l'examen du projet de 
loi adopté par le Sénat, relatif à une révi
s ion d e l à loi du 21 avril 1810 sur les m i 
nes. 

Les S" et S" bureaux ont aussi dés igné MM. 
Mention et Tryste;tm, représentants du 
Nord, à la Chambre, comme membres de la 
Commission chargée de l 'examen d e l à pro
position de M. Fdouard Milland et plu
sieurs de ses col lègues, ayant pour objet : 
1° la présidence et le secrétariat du conseil 
des prud'hommes: 2° l'abrogation de l'arti
cle 30 du décret du 18 mars 1806. 

Samedi 2!i mars à 8 heures du matin, Sa 
Grandeur Monseigneur Monuier conférera 
le Sacrement de l'Ordre à 1K prêtres el H 
sous-diacres dans la chapelle du Grand-Sé 
miaaire de Cambrai. 

la police puis m i s en l ieu sûr. 

Encore le quart d'heure de Rabelais. 
C'est à Tourcoing, et rue de la Cloche que 

la dernière édit ion de ce fameux quart 
d'heure, a paru. Eu voici l'histoire. 

Avant-hier, deux individus se présentent 
dans un estaminet de ladite rue et d e m a n 
dent à manger. On l e s s e r l . e l l e s p l a l s s e s u c -
cèdent. Après les plats, v iennent eafé et l i
queurs, et après café el l iqueurs, l'addi
tion !... 

C'était-là. le hic : 
l.cs deux individu» se tournaient el se 

retournaient, hésitants de mettre la main à 
la poche, et l'estaminctier attendait le prix 
de sa marchandise. 

Ils se résolurent enfin, à se fouiller, et 
devant le cabaretier ébahi, retirèrent cha
cun, de leurs poches la doublure. 

La police arriva devant un pareil abus de 
confiance, exprimé si effrontément, et les 
deux drêles furent empoignés . Ils se nom
ment Louis Duroy et Lotus Catherine, tous 
deux étrangers à'Tourcoing. 

Bien n'est plus dangereux qu'un mala
droit ami. a dit le fabuliste La Fontaine* 
Les faits v iennent encore de donner raison a 
«e dicton. Pour débarrasser de sa présence', 
un niaitrs-lojçeur du faubourg qui l'héber
geait gratis depuis quelque temps, un ex
pulse. Pierre Guil laume est venu hier ne 
constituer prisonnier au poste de police. 
Interrogé par u n a g e u l , Guillaume a porté 
bien haut la charité du maître-logeur, et a 

Mme Casleleyn. née Lebon, la richiss ime I m ê m e laisse entrevoir que celui-ci s'était 
propriétaire du château de Fournes, est 1 exposé e n ne l'inscrivant pas sur son re -
morle hier, dans son hôtel de la rue Royale. I tsistre de logeurs. Il n'en fallait pas davan-
à Lille, à l'âge de 73 ans. Nous croyons sa
voir, dit YEchc. que son testament st ipule 
de nombreuses donations a u x établisse 
ments charitables de Lille. On sait que c'est 
Mine Casleleyn qui a en partie payé le s u 
perbe mobilier de l'hôpital Sainte Eugénie , 
et que c'est elle q u i a fait don au m u s é e do 
la J/ame an cliien (Mme Feydeau, de Caro-
lus D a m a ) , tableau payé 16,000 francs. 

La ^eclion de Tir de la Société du Petit 
C/H'téuu, a Tourcoing, va danuer prochai
nement un grand concours international. 

Seize cents francs de prix, seront décer
nés aux vainqueurs. 

Les objets d'art e t autres qui const i tue
ront ies prix, seront exposés incessamment 
a la vitrine de la maison Denis-Grau, 
Grand Place. 

Le tir se fera à la carabine Flebert. Il 
commencera le dimanche 4 mai. 

Nous en publierons ulUJfieureinent l ' im
portant programme. 

Nous rappelons que c'est d imanche pro
chain, à sept heure* du soir qu'aura lieu 
dans le salon de l'Hôtel-de-Ville, le concert 
offert par la Fanfare Del&tlre, à ses m e m 
bres honoraires. 

Ce concert ne peut manquer d'être at
trayant. La Faul'are s'est adjoint le con
cours de Mlle Hs irwegh, cantalriee, 1er prix 
du conservatoire de Bruxel les ; MM. Km. 
Schill io, violoniste, professeur au conserva
toire de Lille : Vant ieghem, ténor, soliste 
aux Orpkéo*i*tet de Lille ; Delœul , baryton, 
.soliste aux Orphémlstes de Lille ; Delbar, 
chanteur comique; L. Knorr, saxophone, 
chef de \a.\Fanfare Lk(attrt, P. Desmadiy l , 
piston, sons-chef de la m ê m e société. 

Voici, d'ailleurs, quelle est la compos i 
tion du programme : 

MIKMIKKK PARTIS. — Fan/are Delattre, Fan
taisie sur le Petit Duc arrangée par Struck-
inan . Ch. Lecocq.—: M. vuit lèghem. finns vA-
n*n%di*r, rwroarae, (Ans Bnvee. ~ . M. 9. Des-
madr.yl. Sole de piUoo, Arlieii.rj-alUu Herwegh. 
Grand air de Rohert le Diable, Méyerbeer.—M. 

tage pour exciter la curiosité de l'agent, 
le registre fat vérifié et le maitre l o 
ueur a élx frappé d'un procès-verbal pour 
la contravention que l'on sait. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné à la détention dans une maison de 
correction jusqu'à sa v ingt ième année , le 
tanne Cyril le Mercier, arrêté i l y a quelques 
jours, a Houbaix, a u moment ou il venait 
d'enlever ufi pantalon à l'étalagé de M. 
Honoré, marchand d'étoffes de fa Grande-
Rue. 

Cyrille Mercier avait déjà subi une c o n 
damnation à trois mois de prison pour vol 
d'oranges. 

M 

Le rôle des affaires sur lesquel les le tri
bunal de s imple police a été appelé , hier , 
à s e prononcer, était très-chargé. :->6 affai
res ont été jugées et le montant des amen
des dont ont été frappés les contrevenants 
s'est é levé à la s o m m e de 172 franc-. 

Les contraventions étaient réparties de fa 
façon suivante : 

Défaut de balnyape U t *8 
Outrage a la morale , î 
Divagation de chiens 6ans collier 
Dépôt de paille snr la voie publique 
Ivresse manifeste 
Tapage 
Violences légères - •> 
Fmtmrr.T» de I» voie publique ,\ 
Allure trop rapide donnée a un chevwl i 
Défaut d'éclairage j 
[ .administration du Grand-Théâtre nous 

communique la dépêche suivante reçue le 
27 mars à "> h. du soir : 

u Capoul malade de nouveau, I tel point 
que tout espoir de guérison est perdu. 11 
faut donc abandonner complètement qpn-
cert. «• ULLSAAXN. » 

Le bureau météTéologique de Xeig-Tork 
Herald communique la dépêche suivante : 

New-York, 37 mars, ft h . matin» 
Une perturbation atmosphérique arrivera 

sur Ine côtes de la Grande-Bretagne et de 

Au mois de morx lii9.—Hugues, seigneur de 
Roubaix. ratifie la vente faite a l'église d« Tour
nai, par son parent et vassal Daniel de Roubaix, 
d'une diine de deux gerbes sur les quatre bon-
niers et de'mi formant la terre des Près àRou-
foaix. 

T a " LKUKIDA.N. 

îHNKF.RQt B. — Hier matin, vers sapt heures, 
le sémaphore signalait un navire échoué sur le 
Brayck-Ban: aussitôt le canot de sauvetage, 
armé par le patron Louis Nœdts. s'est rendu sur 
le lieu du sinistre et y trouva un brick-goé
lette dont on n'a pu distinguer que trois let
tres. J O H, en lettres gothiques dorées, qu'on 
suppose être un navire du Nord, chargé d'orge, 
eounlié sur le. cote et complètement abandonné 
par l'équipage, ayant reconnu 1 impossibilité de 
le retirer 4e cette fâcheuse position: le, canut, 
de sauvetage est rentre au port, remorqué par 
\x ilouche. 

L'équipage composé de sept hommes, a été 
reueilli par le remorqueur le tTrasnftsjptr. 

— L'incendie de la fabrique de chicorée, si
tuée aux marais cantimpré. dont nous a von* 
parié dans noire, numéro d'hier, n'est pas en
core complètement éteint: une brigade de sa
peurs-pompiers y demeure en station aliu 
d'empêcher le feu de gagner un bâtiment dan* 
lequel est remisé un bateau de esssettes qui 
ont du être jusqu'ici préservées. 

Des bâtiment* de la fabrique, il ne reste que 
les quatre murs presque complément léxardét 
et me-incarit ruine 

CAMPHIN-RN-UABRMBAUI.T. -— Un incendie 
considérable a détruit, dans U nuit du lundi 
2i, a Camphin-eii-Carembault (eauion de i c -
clin ; la terme de la veuve Leleux-Siou. 

Crjfce a la promptitude des secours, les mai
sons voisines ont pu être protégées. 

Ce sapeur Gustave Hordoux, de la compa
gnies do Camphln. a été grièvement htessé. 

Les dégâts sont considérables; on ignore en
core la eau-e du sinistre. 

— En vertu d'ene décision récente de M. le 
ministre des beaux-arts, une pension annuelle 
de Kto fr. vient d'être accordée, sur les.fonds 
B> son département, aux père et mère de 
Carpeaux. 

( etie bonne nouvelle réjouua, nous n'en 
doutons pas. tous ceux qui portent intérêt a to 
v i e i k - v si éprouvée des parents du grand ar-
tiste de VaJeociennes. 

E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . 
— DÉCLARATIONS PB NAISSANCES DU 27 m a r s . 
Laure Leiébvre, rue des Longnes-Haies, v s.— 
Mathilde Vanhoeckc. rue dn Kontenoy, cour 
1 rasez. 9. — Gabriellle Maieseaux, rue du Cu-
roir, 8. — Louis Debuigné. rue dé Dènain, cour 
Dhalluin. 0. — Eugénie Reloutniiie. au t'.ul-de-
Tour. carrière Delcroix. — Jeanne Hoient, rut 
d'Inkermann, $7. 

DÉCLARATIONS DB DÈCBS dà il mars. — 
Piewe Vanéendaele. 3!i ans, peiemeur, rue 
d'Alma, cour Frasez. 8 i . — Gustave Duraout. 
.16 ans. mouleur, Hôtel-Dieu. —Petit, présenté 
*ans vie. rue des Filatures. M. 

B t a t - c i v i l c l » T o u r c o i n g 
«Kl'.LARATlONS DE NA.ISSANCSS DU 26 Mars 1$7?. 
JHarle-JdséTfhbae I.cclercq. rue des Poutrain». 
— Léon Voreux. lin de la Guerre. 

•KCLAKATIONS DB »ECES DU 20 MARS 1879. — 
Joulienne floussav. i aD. rue Haute-Voie.— 
Julie Gatteau. 6* ans «0 mois, épouse de Pierre 
Lestienne, rue de Waillay. — Edouard Ornez, 
ti ans 4 mois, époux de Juliette Bossut, rue 
.St. lioch. — Germaine Desroussesnx-, 8 an« 7 
moi», rue du Château. 

B e l g i q u e 

M g r D u m o n t E v ê q u e d e T o u r n a i 
B Le tmrrier de VSxcaul, publié a Tournai 
réfute en ces termes les bruits répandus sur 
l'état do santé de Mgr. Dumont évèque de Tour
nai : ! 

«Tous ceux qui ont approché de Mgr Dumont. . 
en ces derniers temps savent que si 1 mlstig*-
ble prélat continue à mener, sur le siège, épis- » 
copal.' une vie de missionnaire, ufte existence 
d'anachorète, il n'en jouit pas moins, grâce * 
Dieu, d'une excellente santé. 

»Ouant à lanouvelle deson remplacement par 
un adir?iitis>r*'evrttp<ut0li4/*e.uo\\'rett»qw dans 
ces termes signiftemit que le Saint-Siège aurait 
suspendu les pouvoirs de l'Evèque de Tournai, 
elle o*l, renseignement pris, /»*»*«, tl co*ij)le-
tnmné /eusse} 

» Chacun sait, continue le Covrrier que dans 
ces derniers temps, aucun évêque n'a été plus 
en butte aux outrages, ii la calomnie, que le 
Vénérable évèqne de Tournai. 

»U faut que les haines delafrenc-maconnerie 
| é t tM salisfaitesIMgr Dumont.aneine installé 
•.au aiéne épiscopal de Tournai, a attaque le libé
ralisme et vise au cœur. *a Grandeur a établi 
des collèges partout ou il en manquai t, à Chy-
mav. a Charleroi, à Soignies, a Alh. Elle a con
sacre à cette œuvre immense et néoessaire.trop 
longtemps rte-ligee. des sommes énormes 
po»ees dans son patrimoine. 

» Noua opposons énergiquement un démenti 
"a tous ceux qui, de bonne ou de mauvaise 
foi, ont propagé les nouvelles auxquelles nous 
faisons allusion. Il n'y a ehei! Sa Grandeur ni 

-eflathhssement de corps ni aneihlissenient 
dVwprit, comme on s est plu u le dire dans le 
monde libéral. » 

Avis aux horticulteurs de Roubaix et de» 
• environ*. 

Dn grand marché aux Fleurs aura heu a 
Tour nui le vendredi tl avril prochain. 

La municipalité tournaisieuue décernera, a 
cette occasion, los médailles ci-après désignées, 

Une médaille en argent et une en broute, 
aux plus belles collection* xle plantes d'orne
ment. 

• • 

i 

Une roédSfl'.e en argent et une en bronze snx 
phi* belles coUootiona d a t e u r s nnsnsonmspar 
les jardiniers de la ville. 

Une médaille en nagent «t une en brome 
eux plu* belles collections de Osqxsprésentée* 
par les-jae*nie!»-éieaiïgers. 

Une médaille en argent et une en bronze anx 
plus belles collections de neurs de divers 
gsnres. 

î'ne métfailrê en-argent et une en LH'VWJA •enx 
plus belles eolleetWns de plantes de pteine 
terre. • • • 

Une médaille en argent et une en bronze aux 
plus belle» collections d arbres e t ntnrbnetes 
d'agrément. 

— Awant-hier soir, sf"* Augustin* Barv 
épouse de Pierre Derasse, agent de pdlfcè, a 
Tournai s'étart endormie aj-am srins ses nleds 
une rktirifereite «humée. Le *Bu s« cdmnrani-
qua aux vêtements de la raaihenvenee «inf 4M, 
pour ainsi dire, brûlée vive. WUftnd «B «cceu-
rut à ses cris, elle était sur le point d'expirer ; 
on eut à peine le temps de lui administrer les 
secours de la religion. 

— Lundi soir, au moment du dê fnn d e train 
de Bruxelles pour Paris, le conducteur. * «ni 
on venait de remettre un paquet pesant te kilo» 
et contenant pourîO.OOO fr. de fonds public, fut 
appelé par un voyageur pour ouvrir la portière 
d'un wagon-lit. L'employé s'empresse de satis
faire à cette demande, après avoir déposé son 
colis-valeur dans le fourgon. I* portière ouverte 
le conducteur chercha inutilement son paquet. 
11 avait disparu. 

Immédiatement après le vol commis lundi à 
la gare du Midi, le chef de station fit faire des 
recherches minutieuses dans toutes les voitures 
des trains en gare sans obtenir aucun résultat, 
il lit télégraphier aux frontières afin <pie les 
voyageurs fussent soumis à une visite minu
tieuse. On n'est pas parvenu à rien découvrir. 
On dit que les numéros de* titres volés sont 
connus. 

JBSn-icjxxant 

souvent un mortel amoureux 
Me charge d exprimer les tourmente «u'i! en

dure ; 
Sou vent j ai ou t»- à la parure, 
De l'aimable objet de &S feux, 

De la légèreté symbolique peinTarc, 
Je suis nécessaire en- tou* lieux : 

De mes traits queiqueioi* on ressent l an i s -

Mais d'un seul trait aussi j e puis faire 
reux. 

l,e mot de l'Enigme d'hier est : Potage. 

' T J R J I B U l V A . l i : 

L e s f a i s e u r s éVnasjnn 
d e L a C h a p e l l e - S a i n t - f i a u v n i i r 

La cour d'a&siàeg de Saflae-et-Loue Tient 
de voir comparaître devant elle d e u x cri
mine l s . comme heureusement o n e n r e n 
contre peu dans les annales de la Cour d'as
sises. 

On-se rappelle le bruit que fil la déeou-
vert e des crimes monstrueux de la Chapelle-
Ssint-Sauveur. Un h o m m e , une brute. c U r 
accusé d'avoir fait périr sueeessivement 
huit ou d ix de ses enfants en bas-àge ; la 
rumeur publique avait même porté à qua
torze le nombre des infanticides reproches 
à Moucaut. 

L'acte d accusation 'n'a' retenu Que trois 
de ces assass inats; mais les débat* ont 
montré dans Moucaut un criminel endurci. 
enraciné dans le crime, r v i rant c o m m e 
dans son élément. ' 

Le \ 7 octobne dernier., l'a femme Moucaut, 

f ui. hab i | e avec «oh mari, à La Cnaneile-
aint-Sauvèùr, une chaumière isofee au 

mil ieu des bois, accouchait, vers trois h e u 
res du matin, d'un enfant du sexe m a s c u 
l in b ien constitué. L'accouchement avait 
l ieu dans des conditions normales. Trois 
jours après, le 20 octobre, Moucaut venait 
faire la déclaration du décès de son enfant 
au maire dVlarcommune et solliciter de lu i 
un permis d'inhumation. Cette mort, si ra
pidement survenue, éveillait les soupçons 
d e l'autorité. 

U n e instruction était ouverte, à la su i te 
de laquelle il demeurait établi qun i enfant 
était mort étouffé, .et que ce crime, accom
pli par Moucaut, n'avait pu 1 e u e qu ave* le 
concours c'e la femme de ce dernier, où. 
d'après «es instructions et avec son ass i s -
lance. 

L'information a en entre établi qu'en 
1873, dans le courant du mois de juil let , l e s 
mariés Moucaut avaient, ensemble ou d e 
complicité, empoisonné, a l a i d e d'une d i s 
solution d'allumettes chimiques, l'enfant 
dont la femme Moucaut était accouchée 
quelques jours auparavant,et qui avait reçu 
le prénom de Pierre ; qu'enhn.en 187:;,dan s 
le courant durrlbistle septembre.fis s'étaient 
débarrassés, de la m ê m e manière et par les 
mêmes moyens , d'un autre enfant.une fille 
Alexandrine Moucaut, dont la femme Mou 
caul était accouchée peu de temps aupara
vant. 

La cour a condamné Moucaut à la pe ine 
de mort et la femme Moucaut a 20 ans de 
travaux forcés. 

L'exécution aura l ieu à Chalon. 

NOUVELLES DU MATIN 
Versailles, 27 mars, 4 h. noir. 

Voici ie résultat de l'élection dans les bu
reaux du Sénat de la commiss ion qui sera 
chargée d'examiner la proposition de re
tour à Paris : 

Le l , r bureau a élu M. Tuber, opposé a u 
projet, par t é voix contre 7 . -données a 
MM. Malens et Duvernay favorables. 

Le Se bureau a élu M. Béranger oppose 
au retour contre M. George, qui y êtaTT fa
vorable : 

Le 4e, M. Taupel, opposé, contre M. Du
el erc: 

Leo«, M. Peyrat favorable, contre MM. 
Lavernière et Feray, opposés. 

Le 6*, M. de sarteyne, opposé contre 
M. Henri Martin. 

Le 7«, M. Laboulaye, opposé, contre 
M. Lamoste. 

Le 8 ' , M. Lafavetle , opposé contre 
M. f'ruillemont. 

Le total des voix addit ionnées donne 1M 
voix contre 100 pour, et 8 bullet ins 1 

Versailles, 27 mars, 5 b .s . 
Parmi les membres qui composent la 

commission sénatoriale du retour àParis. 7 
sont opposés au retour et -i favorables. 

Dans le 7e bureau, M. Léon Say a décla
ré que le gouvernement accepte la propo
sition de réunir un congrès. 

Le ministre a ajouté que le retour des 
Chambres à Paris ne constitua aucun d a n 
ger. 

Maintenir l'étal actuel, c'est affaiblir i e 
gouvernement qui est prêt à discuter t o n 
tes les garanties qni pourraient Lui être de
mandées . 

M. Léon Say a ajouté que le gouverne
ment présenterait un projet relatif à la 
reorganisation de la Préfecture de penne. 

Ce projet pourrait être voté avant la fin 
de la session. 

Versailles. 27 mars. 8 h . s. 
La commiss ion sénatoriale va e s c o n s u 

mer immédiatement . 
On croit que l l e statuera demain après que 

les ministres auront é lé entendus^ ^ -

I 
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